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INTRODUCTION 

Dans le cadre du projet d’extension de carrière à Canihuel (22) pour le compte des carrières Gouviard, une mission a 

été confiée en 2019 à ExEco Environnement afin de détecter le caractère humide ou non des terrains pressentis pour 

dans le cadre des mesures ERC. Cinq parcelles ont fait l’objet d’une étude et une a été retenue : il s’agit de la parcelle 

ZM29 sur la commune de Canihuel. Ce dossier vient apporter des précisions au dossier initial du mois de septembre 

2019. 

 

Une réunion de présentation du projet avant dépôt à la préfecture pour instruction s’est tenue en présence de la DREAL, 

la DDTM Milieux Aquatiques, l’OFB et la DDTM Forêt. Suite à cette dernière, il est demandé de réaliser des essais afin 

de s’assurer de la profondeur de sol disponible pour les mesures ERC (fosses creusées à la mini-pelle mécanique). 

D’autre part La DDTM et l’OFB souhaite l’étude du retour du lit du ruisseau de la Garenne Barat dans sa position d’ori-

gine, comme l’a suggéré le technicien du SAGE Blavet. 

Dans ce sens, ExEco environnement accompagne l’entreprise des carrières Gouviard afin de caractériser les sols dispo-

nibles pour les mesures ERC. De plus les investigations de terrain menées par le bureau d’études ExEco Environnement 

permettent également de qualifier les caractéristiques du ruisseau de la Garenne Barat à l’état initial et de définir les 

modalités et préconisations pour son retour en talweg dans la parcelle ZM29 (gabarit, sinuosité, aménagements géo-

techniques). Le diagnostic porte sur un linéaire d'environ 1.2 km depuis l’amont du secteur du projet jusqu’à la con-

fluence avec le Sulon. Une recherche spécifique de la mulette perlière est également réalisée compte tenu de sa pré-

sence potentielle sur le bassin versant du Sulon. 

 
Figure 1. Carte de localisation des sites (Géoportail, 2018) 

  

Parcelle de 

l’étude 
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I METHODOLOGIE 

I .A  DEFINITION DES EMPRISES HUMIDES 

Cadre législatif 

Dans l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement, modifié par loi de création de l’Office français de la biodiversité 

(OFB) du 24 juillet 2019,  est indiqué ce qui est entendu comme étant une zone humide : 

« on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

L'arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009, précise les critères de définition et de délimitation 

des zones humides en application des articles L. 124-7-1 et R. 211-108 du Code de l'Environnement. La circulaire minis-

térielle du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en précise les modalités de mise en œuvre. 

Modalité logique de définition des zones humides suivant les 2 critères que sont le sol et la végétation (habitat ou 

espèces) 

ZH = Solzh OU Veg°zh 

 

Sol Végétation Zone humide 

+ caractéristique + 
caractéristique 

        oui 
ou absente 

- non     -    non         non 

 

I .B DEMARCHE DE TERRAIN – MINI-PELLE 

Des tranchées ont été pratiquées à la mini-pelle mécanique tout au long de la parcelle ZM29 afin de détecter le type du 

sol et tester la présence d’une charge minérale, voire du substrat géologique, qui ne permettrait pas la mise en place 

de la mesure de compensation de « déblai et remise en état d’une zone humide ». 
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I .C DIAGNOSTIC DES MILIEUX AQUATIQUES 

I.C.1  CONTEXTE DE L’ETUDE 

La synthèse des données disponibles actualisera l'état des lieux du contexte. Les données proviennent : 

- des documents d’orientations existants (SDAGE/SAGE, DOCOB NATURA 2000, SDVP/PDPG…),  

- du référentiel des masses d’eau (ONEMA),  

- des réseaux de la DREAL (RNB, RCS, sites de référence, cartographie des zones humides),  

- et de toute(s) autre(s) étude(s) apportant des informations complémentaires. 

Les données bibliographiques seront analysées afin de présenter la zone d’étude, le contexte réglementaire, la descrip-

tion des objectifs de la DCE pour les masses d’eau de la zone d’étude. 

I.C.2  LE DIAGNOSTIC DE TERRAIN 

Le linéaire est intégralement parcouru à pied en période favorable en découpant les différents compartiments en seg-

ments homogènes constituant l’unité de base du diagnostic. Les deux rives font l’objet d’un diagnostic distinct au niveau 

du parcellaire et de la berge / ripisylve. 

Les principaux éléments relevés sous fond de plan photo-aériennes à une échelle de 1/5000ème lors des prospections 

sont : 

v des informations générales 
o largeur 
o type de profil en long 
o et en travers 

v le lit mineur 
o faciès d'écoulement (prof. x vitesse) 
o granulométrie dominantes et secondaire 
o colmatage par les sédiments fins selon les classes définies dans la « méthode d'évaluation du degré 

de colmatage » (Méthode Archambault)  
o les végétaux aquatiques (densité et diversité) 

v les berges & sous-berges 
o géométrie, hauteur, nature, 
o érosion (anthropique, rongeurs…)  

v la ripisylve avec les formes (densité), la diversité et l'état sanitaire 
v les ouvrages en travers du cours d'eau (type, usage, cotes principales) 
v les annexes hydrauliques 

o description 
o continuité latérale 

v les éléments ponctuels divers (nature, état) 
o points d’abreuvements sauvages 
o et aménagés 
o embâcles 
o drains, rejets... 

 
Des photos illustrent les segments homogènes, les pressions (travaux hydrauliques, ouvrages, embâcles, abreuvoirs 
sauvages…), les éléments remarquables (plantes envahissantes…). 
Les fonctionnalités piscicoles sont identifiées au regard de l’espèce cible (truite fario dans le cas présent) et des espèces 

accompagnatrices et à intérêt (Chabot, Lamproie) : 

o possibilité de circulation, 

o zones habitats, croissance des juvéniles, 

o potentiel pour les frayères (granulométrie adaptée et vitesse du courant, colmatage). 
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I .D  LES AMENAGEMENTS EN ZONE HUMIDE :  LA SEQUENCE EVITER-REDUIRE-COMPENSER ET AC-

COMPAGNER 

 

Concernant l’étude de l’impact du projet, il convient de 

mettre en œuvre la séquence ERC vis-à-vis des incidences 

négatives, directes ou indirectes, permanentes ou tempo-

raires, potentiellement engendrées : 

- Eviter consiste à modifier le plan/projet afin d’en 

supprimer ; 

- Réduire vise à en diminuer la durée, l’intensité 

et/ou l’étendue ; 

- Compenser apporte une contrepartie aux impacts 

résiduels. 

Le respect de l’ordre des étapes de la séquence est néces-

saire : l’évitement est à favoriser et le recours aux mesures 

de compensation ne peut intervenir que quand les impacts 

n’ont pas pu être suffisamment réduits. 

D’après les documents THEMA du Ministère de l’Environnement 

Évitement 

Les mesures d’évitement peuvent théoriquement se répartir dans quatre grands types : amont (=stade de conception 
du projet), géographique, technique, temporel. 

Les mesures relèvent ensuite des périmètres affectés par les installations, ouvrages, travaux ou activités liés projet. 

Réduction 

Les mesures de réduction peuvent théoriquement se répartir dans trois grands types : géographique, technique, tem-
porel. Une mesure de réduction peut avoir plusieurs effets sur l’impact identifié. Des mesures de réduction sont décli-
nées pour prendre en compte des impacts moindres ou bien seulement des risques d’impacts. Les impacts subsistants 
après application des mesures d’évitement puis de réduction sont désignés comme « impacts résiduels notables ». 
 

Compensation 

Les mesures de compensation visent a minima à contrebalancer les « impacts résiduels notables ».  

Une mesure de compensation comprend trois conditions cumulatives : 1. disposer d’un site par la propriété ou par 
contrat ; 2. déployer des mesures techniques visant à l’amélioration de la qualité écologique des milieux naturels (res-
tauration ou réhabilitation) ou visant la création de milieux ou modifier les pratiques de gestion antérieures ; 3. déployer 
des mesures de gestion pendant une durée adéquate. 

Accompagnement 

Les mesures d’accompagnement correspondent à des mesures supplémentaires volontaires et/ou par exemple des me-
sures de conservation dans la remise en état d’effet positif induit par le projet pour globalement optimiser et même 
améliorer l’intérêt écologique par rapport à la situation initiale avant le projet. 

Le guide de 2018 indique que « les mesures d’accompagnement ne peuvent venir en substitution d’aucune des autres 
mesures, mais uniquement venir en plus ». Il distingue neuf grands types de mesures d’accompagnement qui sont inti-
tulés : préservation foncière, pérennité des mesures compensatoires, rétablissement, financement, actions expérimen-
tales, action de gouvernance / sensibilisation / communication, mesure « paysage », « moyens » concourant à la mise 
en œuvre d’une mesure compensatoire, autre. 
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II ANALYSE DE L’ETAT DES LIEUX 

I I.A DOCUMENTS CADRES 

II.A.1  SDAGE / SAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) est un document créé par la loi 
sur l'eau de 1992 pour fixer les orientations de la gestion équilibrée de l'eau. 

Le SDAGE 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne a été adopté le 4 novembre 2015 par le Comité de bassin. Le 
programme de mesures, arrêté par le préfet coordonnateur de bassin après avis du comité de bassin, a été 
approuvé le 18 novembre 2015. 

Les orientations fondamentales du SDAGE sont les suivantes : 

· Lutter contre les pollutions (ponctuelles, diffuses…) 

· Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides 

· Protéger les captages d’eau 

· Gérer la ressource en eau 

· Limiter et prévenir le risque inondation 

· Acquérir et partager les connaissances 

· Développer la gouvernance et l’analyse économique 
 

Suivant le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 : 

8B - Préserver les zones humides 

dans les projets d’installations, ouvrages, travaux et activités 
 
La régression des zones humides au cours des dernières décennies est telle qu’il convient d’agir pour restaurer ou éviter de dégrader les 
fonctionnalités des zones humides encore existantes et pour éviter de nouvelles pertes de surfaces et, à défaut de telles solutions, de 
réduire tout impact sur la zone humide et de compenser toute destruction ou dégradation résiduelle. Ceci est plus particulièrement vrai 
dans les secteurs de forte pression foncière où l’évolution des activités économiques entraîne une pression accrue sur les milieux aqua-
tiques ou dans certains secteurs en déprise agricole. 

 
8B-1 - Les maîtres d’ouvrage de projets impactant une zone humide cherchent une autre implantation à leur projet, afin d’éviter de dé-
grader la zone humide. 
À défaut d’alternative avérée et après réduction des impacts du projet, dès lors que sa mise en œuvre conduit à la dégradation ou à la 
disparition de zones humides, la compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités.  
À cette fin, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la restauration de zones 
humides, cumulativement : 
- équivalente sur le plan fonctionnel ; 
- équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
- dans le bassin versant de la masse d’eau. 
En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, la compensation porte sur une surface 
égale à au moins 200 % de la surface, sur le même bassin versant ou sur le bassin versant d’une masse d’eau à proximité. 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale "éviter, réduire, compenser", les mesures compensatoires sont 
définies par le maître d'ouvrage lors de la conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes admi-
nistratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration...). 
La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité du maître d’ouvrage et doivent être garantis à long 
terme. 

 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) correspond à l'outil particulier de gestion d'une 
sous-unité hydrographique.  

Le ruisseau de la Verrerie fait partie du périmètre du SAGE Blavet, approuvé par arrêté préfectoral le 15 avril 
2014.  

Tels que listés par le SDAGE, le SAGE est construite autour de 4 enjeux que sont :  

· Le développement durable (enjeu 1) 

· La qualité physico-chimique et bactériologique (enjeu 2) 

· Les milieux aquatiques associés, cours d'eau et zones humides (enjeu 3) 

· La quantité par le biais des étiages et des inondations (enjeu 4) 
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Suivant le SAGE Blavet : 
 
L’enjeu 3 "Protection et restauration des milieux aquatiques" vise deux objectifs : la protection, la gestion et la 
restauration des zones humides (conservation de la biodiversité, restauration de la qualité de l’eau, régulation des 
débits) et la restauration ou le maintien des cours d’eau en bon état (amélioration de la morphologie et de la con-
tinuité écologique, limitation de l’impact des plans d’eau…). 

 
 

 
 
Annexe 4 du PAGD du SAGE Blavet (extrait) : 

 

I I.A.2  OBJECTIFS DE QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET OBJECTIFS DE BON ETAT ECOLOGIQUE 

Sur la cartographie du programme de mesures du SDAGE, le ruisseau de la Garenne Barat est rattaché à la 
masse d’eau « FRGR0096- LE SULON ET SES AFFLUENTS DEPUIS SAINT-GILLES-PLIGEAUX JUSQU'A LA CON-
FLUENCE AVEC LE BLAVET». 

L'état et les objectifs d'état pour cette masse d'eau sont : 

Etat Global Ecologique Chimique 

Actuel 2015 moyen moyen moyen 

Objectif pour 2021 bon bon 
bon (délai non 

défini) 
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I I.B DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES 

II.B.1 REFERENTIEL PEDOLOGIQUE REGIONAL 

L'examen de la carte géologique et de sa notice permet de déterminer le contexte géologique local. Au niveau du projet 

se trouvent des formations de granite à biotite porphyroïde. Sur la parcelle ZM29 se trouvent des alluvions (sables et 

graviers) ainsi qu’une formation du Dinantien /Viséen, des Schistes parfois ardoisiers et grauwackes. Sur les parcelles 

WR26 et ZL54 se trouvent des schistes et cornéennes indifférenciés (Siegénien moyen à Eifélien). 

Figure 2. Carte géologique de la zone d'étude (BRGM) 
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I I.B.2 PREDISPOSITIONS 

Suivant la pré-localisation des milieux potentiellement humides de l’INRA Rennes AGROCAMPUS Ouest, tous les sites 

étudiés présentent des probabilités assez fortes et fortes de rencontrer des milieux potentiellement humides. 

Figure 3. Carte de localisation des zones humides et prédispositions de la zone d’étude (sig.reseau-zones-humides.org) 
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I I.B.3 INVENTAIRE DU SAGE BLAVET 

Suivant les données fournies par le SAGE Blavet, les zones humides du secteur sont figurées ci-après : 

 

31.1 - Landes humides 
37.1 - Communautés à Reine des prés et communautés associées 
37.217 - Prairies à Jonc diffus 
37.22 - Prairies à Jonc acutiflore 
37.7 - Lisières humides à grandes herbes 
41.5 - Chênaies acidiphiles 
81.2 - Prairies humides améliorées 
82 - Cultures 
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I I.C CONTEXTE MILIEU AQUATIQUE 

II.C.1 LOCALISATION 

La zone d'étude concerne le ruisseau de la Garenne Barat depuis le pont de la D767 jusqu’à sa confluence 
avec le Sulon. 

I I.C.2 LE BASSIN VERSANT NATUREL CONCERNE 

La partie du cours d'eau investigué fait partie du bassin versant du Sulon d’une superficie de 68.15km². Le 
ruisseau de la Garenne de Barat prend sa source au nord du lieu-dit La Garenne Barat dans un bois à une 
altitude d'environ 232 m NGF. Au droit du projet, il 
draine un bassin versant de l’ordre de 1 km². 

Le ruisseau de la Garenne de Barat investigué sur envi-
ron 1.2 km est orienté sur un axe Est-Ouest. La pente 
moyenne de la partie étudiée est d'environ 2 %. 

 

 
La filiation au réseau hydrographique est la suivante : 

Le ruisseau de la Garenne Barat →Rivière le Sulon → Riv. Le 

Blavet → Océan Atlantique 

 

I I.C.3 CATEGORIE PISCICOLE 

 
Le ruisseau de la Garenne Barat n'est pas classé. Le Sulon est classé en 1ère catégorie piscicole (salmonidés). 
L'espèce cible est la truite fario (Salmo trutta fario). 

Il existe une association de pêche référencée à ST NICOLAS DU PELEM présidée par Mr Joël MALARGE. 

ESPECES PISCICOLES 

· Truite fario – Salmo trutta fario – TRF 

Cette espèce occupe les cours d'eau à fond gravelo-pierreux, bien oxygénés. Suivant le stade de développe-
ment, les habitats préférentiels sont : 

- truitelles : 10-40 cm d'eau, courants modérés ; 
- juvéniles (1 an pour les mâles, 2 pour les femelles) : > 40 cm d'eau ; 
- adultes : zones profondes, caches rivulaires et courant lents. 
- reproduction : de novembre à février, dans des frayères de graviers avec courant vif.  

· Chabot – Cottus gobio – CHA 

Espèce d'accompagnement de la Truite 

Cette espèce occupe les cours d'eau à fond pierreux, bien oxygénés et de bonne qualité. Il vie de 4 à 6 ans. 
La reproduction a lieu de mars à avril, les œufs sont déposés sous des pierres. 

· Anguille - Anguilla anguilla - ANG 

Cette espèce est un grand migrateur, et plus précisément un migrateur amphihalin. Elle se reproduit en mer 
des Sargasses. Les larves portées par le courant du Gulf Stream et métamorphisées en civelles puis en anguil-
lettes colonisent les bassins versant de l’Europe et de l’Afrique du Nord. Au terme d’un long séjour (plus de 
15 ans) en eaux douces (ou saumâtres), l’anguille sub-adulte (dite «Anguille jaune») se métamorphose en 
«Anguille argentée» qui dévale vers l’océan de mars à septembre pour aller se reproduire. 
Elle est en forte régression en France comme sur l’ensemble de son air de répartition.  
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I I.C.4 PROTECTIONS PARTICULIERES 

II.C.4.1 NATURA 2000 

Le réseau Natura 2000 constitue un réseau européen de sites naturels protégés. Il a pour objectif de préser-
ver la biodiversité, notamment dans les zones humides. Il est composé de sites relevant des Directives « Oi-
seaux » 79/409/CEE1 et « Habitats » 92/43/CEE.  

La Directive « Habitats » concerne la conservation des habitats naturels d’intérêt communautaire et des es-
pèces animales et végétales également d’intérêt communautaire. Ces habitats naturels et ces espèces sont 
respectivement listés dans les annexes I et II de la Directive, servant ainsi à délimiter et justifier l’intérêt de 
sites naturels.  

Les habitats et les espèces prioritaires y sont distingués pour lesquels la Communauté européenne porte une 
responsabilité particulière concernant leur conservation, compte tenu de l’importance de la part de leur aire 
de répartition naturelle. 

L’annexe IV liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent une protection 
stricte de leurs habitats (sans justifier de l’intérêt d’un site à elles seules). 

La Directive « Habitats » n’interdit pas la conduite d'activités sur un site Natura 2000 ou à proximité en de-
hors. Néanmoins, elle impose de soumettre des plans et projets dont l’exécution pourrait avoir des réper-
cussions significatives sur le site, à une évaluation de leurs incidences sur l’environnement. Les plans ou pro-
jets soumis à une évaluation des incidences figurent sur des listes nationale (article R414-19 du Code de 
l'Environnement) ou locale (établie par le préfet) conformément au décret n°2010-365 du 9 avril 2010. 

Le ruisseau de la Garenne Barat n'est concerné par aucun site Natura 2000. 

II.C.4.2 INVENTAIRES ZNIEFF 

La zone d'étude et de projet ne sont pas compris dans le périmètre de ces zonages. la ZNIEFF la plus proche est sont 

située au sud-ouest : 

ZNIEFF de type 1 530006447 Etang de Pelinec à environ 2.5 km SO 

 

II.C.4.3 RESERVOIR BIOLOGIQUE 

Un réservoir biologique est un tronçon de cours d’eau ou annexe hydraulique qui joue un rôle de pépinière. 
Le ruisseau de la Garenne Barat n’est pas inscrit en réservoir biologique ni même le Sulon. 
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III RETOUR EN ZONE HUMIDE DE LA PARCELLE ZM 29 

I II .A RESULTATS DES INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

Le bureau d’études ExEco Environnement a mené une campagne de terrain le 03 juin 2020 avec la caractérisation des 

sols par fosses pédologiques et l’expertise du milieu aquatique concerné par la mesure ERC. 

Les conditions météorologiques de ce jour étaient favorables à la bonne exécution de la mission. 

Les résultats de la campagne de 2019 visant la mesure ERC sont également repris dans cette partie. 
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I II .A.1 CRITERE DE LA VEGETATION : APPROCHE HABITATS 

III.A.1.1 SITE DE COMPENSATION : PARCELLE ZM29 : 

Cadastre 
Habitats humides 

(Code Corine Biotope) 
Habitats non humides 
(Code Corine Biotope) 

ZM29 
37.2 ; 44.1 ; 

37.1 x 53.216 
38.2 

Sur le site (parcelle ZM29), se trouve une prairie humide eutrophe (CB : 37.2) au niveau du thalweg et dans la partie est 

– sud-est qui correspond à une zone de replat. Il est retrouvé des formations de saule bordant le cours d’eau. Au sud-

est de la parcelle, une Cariçaie à Carex paniculata (CB : 53.216) est retrouvée. Sur le reste du site, qui correspond à la 

zone en pente, une prairie de fauche (CB : 38.2) est observée. 

Figure 4. Carte de localisation des habitats sur le site disponible 
(ZM29). 

 

 

 

 

 

 

 

38.2 prairie de fauche Û 

37.2 prairie humide eutrophe Þ 

37.1x53.216 Com. à Reine des prés x Cariçaie à Carex paniculata Ú 
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I II .A.2 CRITERE DE LA VEGETATION : APPROCHE ESPECES 

III.A.2.1 SITE DE COMPENSATION 

Parcelle ZM29 : 

Sur les quatre relevés réalisés sur le site disponible (ZM29), trois d’entre eux présentent de manière dominante une 

végétation hygrophile caractéristique des zones humides. 

Le relevé n°3 est réalisé dans une prairie mésophile (CB : 38.1). La strate herbacée est représentée essentiellement par 

les poacées tels que la houlque laineuse (Holcus lanatus), le brome mou (Bromus hordeaceus), le dactyle aggloméré 

(Dactylis glomerata) et le ray-grass Italien (Lolium multiflorum). 

Le relevé n°4 est réalisé dans une prairie humide (CB : 37.2). Les deux espèces principales sont le jonc acutiflore (Juncus 

acutiflorus) et la houlque laineuse (Holcus lanatus).  

Le relevé n°5 est également réalisé dans une prairie humide (CB : 37.2), il est principalement retrouvé du jonc glauque 

(Juncus inflexus), l’agrostide stolonifère (Agrostis stolonifera) et de la glycérine flottante (Glyceria fluitans). 

Le relevé n°12 est réalisé dans une cariçaie à Carex paniculata (CB : 53.216), il est retrouvé l’œnanthe safranée (Oe-

nanthe crocata), la laîche paniculée (Carex paniculata), et du gaillet des marais (Galium palustre). 

Cadastre Habitats N° relevé  CB ZH-h Nb ZH-e ZH-v 

 Prairie mésophile 3 38.2 p < ½  nh Non 

ZM 29 Prairie humide  4 37.2 h > ½   h Oui 

Prairie humide 5 37.2 h > ½   h Oui 

Cariçaies à Carex paniculata 12 53.216  > ½   h Oui 

 

ZH-h(abitat) :  
   □ « H » = habitat caractéristique de zone humide 
   □ « p » = habitat non systématiquement ou non entièrement caracté-
ristique de zone humide 
   □ hors liste = habitat non caractéristique de zone humide 
 

Relevé de la flore : Nb et ZHe(spèces) comptage du nombre des es-
pèces dominantes, unitairement caractéristique de zone humide ou 
non caractéristique, pour atteindre 50 % de recouvrement, par strate 
(plus éventuelle(s) autre(s) espèce(s) dominantes de recouvrement ≥ à 
20.  
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I II .A.3 CRITERE DE SOL : SITE DE COMPENSATION 

Annexe 1 – Glossaire et fiches des sondages pédologiques 

Parcelle ZM29 : 

Les résultats des sondages pédologiques réalisés en 2019 sur le site disponible (ZM29) sont résumés dans le tableau ci-

après. 

Cadastre Point 
Classes d’hydromorphie 

selon GEPPA* 
Zones Humides 

(Oui/Non) 

ZM29 

P11 VIc Oui 

P12 IIIc Non 

P13 Vb Oui 

P14 non ZH Non 

P15 Vd Oui 

P16 IIIb Non 

P17 VId Oui 
* Groupe d'étude des problèmes de pédologie appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié) 

 

Le site disponible (ZM29), présente une 

pente assez marquée direction nord-ouest 

(limite haute), sud-est (limite basse). Les 

sondages pédologiques ont été réalisés au 

niveau de la situation topographique la 

plus susceptible d’abriter un sol de zones 

humides. Pour les sondages réalisés 

proche du thalweg, le caractère rédoxique 

est observé dès la surface avec un horizon 

réductique plus en profondeur. 

Les sondages réalisés dans la pente, à une 

quinzaine de mètres du thalweg, ne sont 

plus humides, ils présentent peu ou pas de 

tache d’hydromorphie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Carte de délimitation des zones humides 

sur la parcelle ZM 29, au regard du critère sol (2019) 
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Afin d’affiner l’expertise et s’assurer de la disponibilité suffisante de sol pour la mesure compensatoire, des fosses pé-

dologiques ont été réalisé le 3 juin 2020. Les résultats sont résumés dans le tableau suivant : 

 Longueur Partie basse  Partie médiane  Partie haute    

T (m) p * h ** p * h ** p * h ** Rq  

01 22 100 50   160 130   

02 24 100 20   150 110   

03 24 80 30   100 60   

04 15 80 30   120 90 1 drain phi 80mm  en bas 

05 15 80 30   120 80   

06 15 70 20 130 100 150 120   

07 28 100 50 120 100 150 120 cx à 0,6 sur bas Gley sur 1m au milieu 

08 26 90 40 130 110 150 120  Gley sur 1m au milieu 

09 30 100 30 120 1100 160 130  Gley sur 3m au milieu tiers inf 

10 34 100 60 120 80 150 140 env.   

11 30 70 10 90 20 100 50   

12 34 80 0 80 30 100 70   

13 34 50 10 60 40 100 80   

* profondeur (en cm) 

** profondeur d’apparition des traces d'hydromorphie par rap. à la surface (cm) 

T01 à T13, du nord au sud 

  

Tranchées 

 Tranchée 

Sol 

 Pas de trace d’hydrom. marquée 

 Traces d’hydromorph. marquées 
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Opérations 

 

   

L’ensemble des tranchées 

 

 

Vue sur un drain (ancien, en bas de  T05) 
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Coupes type des tranchées (avec altimétrie ; attention : l’échelle horizontale n’est pas en rapport avec la longueur du 

transect)
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194

194,5

195

195,5

196

196,5

197

197,5

1 2 3

T6

TN, sol non hydromorphe sol hydromorphe fond de tranchée et sol sous-jacent (hydromorphe)

193

193,5

194

194,5

195

195,5

196

196,5

1 2 3

T8

TN, sol non hydromorphe sol hydromorphe fond de tranchée et sol sous-jacent (hydromorphe)
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Observations 

Aucun fond de tranchée n’a présenté de charge en cailloux (sauf 1 seul point sur l’ensemble des relevés), ni de roches.  

Aucun des horizons superficiels sans trace d’hydromorphie, destinés à être décapés pour la mise en place de la me-

sure de compensation, ne présente de charge minérale ou de roches. L’ensemble de ces horizons est sain (horizons 

de limons et limons+argiles), avec la présence d’horizons présentant des traces d’hydromorphie marquée à une pro-

fondeur compatible avec les travaux et la réussite de la mesure (<1,2, 1,5 m). 

Les tranchées ont permis d’affiner la profondeur d’apparition des traces d’hydromorphie marquée et de re-dessiner 

la mesure de compensation hors des secteurs déjà humides au sens réglementaire. 

Accessoirement, on note la trace des travaux anciens sur la parcelle avec l’apparition fortuite d’un ouvrage de drainage 

(phi 80mm estimé) au point bas d’une des tranchées au nord du site. 
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IV ÉTUDE PREALABLE DE PROJET ET D'AMENAGEMENT DU COURS D’EAU DE LA PARCELLE ZM-

29 

IV.A  ETAT INITIAL DU COURS D'EAU 

IV.A.1 SEGMENTATION 

Le linéaire investigué a été découpé selon 13 segments homogènes (S1 à S13, de l’amont vers l’aval). La fonctionnalité 

piscicole est estimée en fonction de la combinaison des critères suivants :  

o morphologie, 
o substrats,  
o ripisylve. 

Les investigations de terrains ont eu lieu lors de la campagne du 3 juin 2020 dans de bonnes conditions météorologiques. 
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IV.A.2 CARACTERISTIQUES DE L'HABITAT AQUATIQUE  

Cf. Planches photographiques en fin de descriptif. 

PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS  

Le ruisseau de la Garenne Barat est 
peu sinueux à sinueux sur le linéaire 
investigué. La sinuosité est plus mar-
qué qu’il n’apparait sur la BD Topo. La 
sinuosité se fait entre autre à l’inté-
rieur même du lit mineur 

Le profil en travers est : 
- globalement de type étroit 

(berges hautes et verticales) sur 
sa partie amont au droit du 
projet (S4) (Photo 6) et en amont 
du pont de la route (S12)  

- et localement de type évasé 
(berges basse et plus ou moins 
inclinées) notamment dans les 
parties boisées en aval (Photo 

15).  

 

La largeur plein bord moyenne est 
comprise entre 1 à 2,5 m en se rap-
prochant de l’aval.  
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GRANULOMETRIE DOMINANTE ET SUB-DOMINANTE 

Les graviers et pierres fines domi-
nent sur une grande partie du li-
néaire investigué (Photo 4). On y 
trouve également une zone à la gra-
nulométrie plus fine avec la pré-
sence de sables et limons en bor-
dures au niveau des segments S10 
et S11 (Photo 12) en lien direct avec 
le piétinement par les bovins.  

A noter que sur le secteur concerné 
par la mesure ERC, on trouve en 
amont d’une ancienne buse cassée 
une couche de limons (S3) (Photo 5) 

liée directement à la présence de 
l’ouvrage dans le lit. 

 

 

COLMATAGE 

L'intensité du colmatage estimée 
sur la granulométrie la plus gros-
sière (zone de radier) apparaît glo-
balement faible à moyenne (entre 2 
et 3). Le colmatage est identifié 
comme fort sur le segment S3 direc-
tement lié à la présence de l’an-
cienne buse dans le cours d’eau 
(Photo 5). 

Pour rappel, le colmatage limoneux 
est défavorable à l’expression de la 
qualité biologique du cours d’eau : il 
tend à fermer les habitats. 
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FACIES D'ECOULEMENT ET HAUTEURS D'EAU  

Les écoulements sont de types ra-
diers et plats courants (Photos 4, 8, 

13 & 15) en alternance régulière. 
Une petite mouille d’affouillement 
est présente sur le segment S9. On 
repère un secteur plus lent de type 
plat sur le segment S10. 

Les hauteurs d'eau sont globale-
ment inférieures à 30cm sur le li-
néaire investigué : sur les radiers 
elles tendent à être de 10-20 cm 
avec des vitesses d’écoulement ap-
prochant les 25-75cm/s et devien-
nent supérieures à 30 cm sur les 
plats courants localement et plus en 
aval. 

 

RIPISYLVE ET DEGRE D’ECLAIREMENT 

La ripisylve est alterne (continue à 
discontinue) et diversifiée sur une 
grande partie du linéaire bordant 
des prairies humides (Photo 7). Les 
secteurs ne présentant pas de ripi-
sylve sont liés essentiellement à la 
présence de pâturage. 

Hors boisement, elle est de type ar-
bustive et se compose d’aulnes, de 
saules, de chênes... (Photo 13).  

Le linéaire présente un ombrage im-
portant du lit sur sa partie amont 
(S1) et aval (S13) (Photo 15). L’ab-
sence de ripisylve haute (arbustive 
arborescente) sur certains secteurs 
(S3-S4) est compensée par une vé-
gétation herbacée de berge impor-
tante fournissant un ombrage 
moyen du lit (Photo 5 & 6). 

 

 

VEGETATION AQUATIQUE  

Il n’a pas été relevé de végétations aquatiques dans le lit du ruisseau. Toutefois la végétation en berge couvre une partie 

du lit. 

Il n’a pas été repéré de colmatage algal sur le linéaire investigué. 
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ÉLEMENTS PONCTUELS 

Sur le linéaire investigué, deux 
buses (béton) ont été identifiés 
comme des éléments ponctuels 
perturbateurs. La première, reste 
d’un passage agricole, se situe en 
long dans le cours d’eau (S3) et se 
trouve saturée : les écoulements se 
font sur les côtés. On note un enva-
sement important en amont de 
cette dernière (Photo 5). La seconde 
en aval (S13) est mal positionnée et 
sous dimensionnée (Photo 16). 

Deux abreuvoirs sauvages (non 
aménagés) ont été également repé-
rés (Photo 12) : le piétinement par 
les bovins entrainent un colmatage 
limoneux en aval de ces derniers. 
Un arbre dessouché en lit a été lo-
calisé entrainant un colmatage local 
important ((Photo 14.) 

En amont du secteur concerné par 
la mesure ERC a été identifié un 
écoulement en rive droite prove-
nant du bois humide (Photo 2) ainsi 
qu’un ancien bras à sec (Photo 3). 

 

 

FONCTIONNALITES PISCICOLES ET CONTINUITE ECOLOGIQUE 

Au regard des investigations de terrain et en considérant les caractéristiques hydromorphologiques (faciès d'écoule-

ment, granulométrie, ripisylve, éléments perturbateurs), le ruisseau de la Garenne Barat présente un intérêt fort en 

tant qu’habitats piscicoles vis-à-vis des espèces concernées. L’espèce cible, la truite, y trouve une granulométrie fa-

vorable localement à sa reproduction (type gravier – caillou fin)  (Photo 4) ainsi que des habitats pour les juvéniles 

(zones de chasses : radiers et des zones de repos : mouilles, plats, sous-berges) (Photo 9). 

Concernant la continuité écologique, bien que plusieurs passages busés aient été recensés, le ruisseau ne présente pas 

de perturbations majeures quant à la montaison ou dévalaison de l’espèce cible. 

IV.A.3 RECHERCHE DE LA MULETTE PERLIERE 

La Mulette perlière est identifiée dans le SAGE Blavet et notamment à hauteur du Sulon. La cartographie est placée en Annexe 3. 

Une recherche spécifique concernant la mulette perlière a été réalisé sur le ruisseau de la Garenne Barat et sur le 1er 

radier en aval de la confluence avec la Sulon (Photo 18). 

La recherche des mulettes perlières est réalisée en regardant le fond du cours d’eau à la recherche d’individus partiel-

lement enfouis dans les sédiments. Cette recherche s’effectue à contre-courant (de l’aval vers l’amont) de façon à être 

le moins gêné possible par les sédiments mis en suspension par le déplacement de l’observateur. Pour éviter les reflets 

de la surface de l’eau, l’observateur se munit d’un bathyscope. 

Lors des investigations de terrain il n’a pas été recensé d’individus de mulette perlière ni sur le ruisseau de la Garenne 

Barat ni sur le Sulon aux abords immédiats de la confluence. Toutefois, cette dernière très dépendante pour son cycle 

de développement de la présence de poisson-hôte tels que la truite et de la qualité du substrat graveleux-sableux, 

trouve potentiellement des habitats favorables sur le ruisseau de la Garenne Barat et à proximité immédiate sur le 

Sulon.  
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1- Pont cadre S1 

2- Ecoulement provenant du 
bois humide en rive droite 
(S1) 

3- Ancien bras à sec en rive 
droite 

   

4- S2 : granulométrie favorable à 
la reproduction de la truite 

5- Vue en amont de la buse cas-
sée – faciès lent et colmatage 
limoneux 

6- Vue en aval de la buse cassée 
– profil étroit aux berges 
hautes 

   

7- Vue de la ripisylve 8- Vue du segment 9- Vue de Sous berge 

Planche photographique 1 
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10- Drain en rive droite 11- Passage agricole busé 12- Abreuvoir sauvage 

   

13- Alternance des faciès S11 14- Arbre dessouché en lit (S11) 15- Vue de la partie aval (S13) 

   

16- Buse mal calée (S13) 17- Confluence avec le Sulon 
18- 1er radier sur le Sulon en aval 

de la confluence : frayère po-
tentielle à truite 

Planche photographique 2 
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IV.B  DEFINITION DU TRACE D’ORIGINE 

L’ancien chenal du cours d’eau qui traverse le site de compensation a été retracé par photo-interprétation d’après les 

photographies aériennes historiques de 1952, disponibles sur Géoportail (© IGN). Il semble bien avoir été déplacé au 

moment où la route au nord ouest a été retracée dans les années 1975 : en amont et en aval du site de compensation, 

le chenal du cours d’eau est plus ou moins méandré, or, dans la parcelle de compensation le chenal est quasiment 

rectiligne ; un remblai a probablement eu lieu sur cette parcelle, en rive droite. 

La zone de déblai correspond quasiment à la limite entre le chenal actuel et celui avant recalibrage du cours d’eau. 

 

Figure 6. Comparaison du site de compensation entre l’état actuel et une photographie aérienne de 1952 (Géoportail). 

Il apparait sur la photoaérienne de 2003 que le lit à sec en rive droite au nord de la parcelle était visiblement connecté 

en amont au bois humide à cette époque. On identifie également encore le passage busé (buse cassée aujourd’hui). 

Au dire des locaux, il semblerait que, par le passé, le cours d’eau sinuait davantage dans la zone humide en rive gauche. 
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IV.D  ÉVALUATION DU PROJET DE DERIVATION 

Selon la fiche « Bien connaître le fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau : une étape incontournable pour 

une restauration efficace » du CEMAGREF (Souchon & Chandesris, 2008), il est possible d'évaluer l'efficience hydromor-

phologique probable d'un projet de restauration de cours d'eau. Cette méthode permet ainsi d'identifier à priori les 

opérations qui pourraient présenter les meilleurs taux de 

réussite. Elle consiste à évaluer un « score d'efficience 

probable » des travaux envisagés (cf table ci-contre) : plus 

le score est élevé, plus le cours d'eau sera probablement 

réactif, et les travaux de restauration qui pourraient y 

être réalisés efficaces et avec des résultats positifs ra-

pides.  

score d'efficience probable : Mini=0 et Maxi=50 

in CEMAGREF (Souchon & Chandesris, 2008 

http://sinfotech.cemagref.fr/asp/index.asp  

 

La puissance spécifique correspond sommairement au produit de la pente et du débit, qui caractérise les potentialités 

dynamiques du cours d’eau. 

Puissance spécifique ω = Ω / l  (en watts/m²)    

  Actuel Projet 

l la largeur du lit de plein bord pour le débit utilisé 

(m)  
1,5 1.2 

Ω = γQJ (en watts/m)    

γ, le poids volumique de l’eau (N/m3)  9810 9810 
Q, le débit journalier de crue de fréquence 2 ans (m3/s) *  1,302 1,302 

J, la pente de la ligne d’énergie (m/m)   0,0138 0,0138 

 Ω = 176,26 176,26 

    

 ω = 117,50 146,88 

* d'après les fiches hydrauliques du Blavet à Kerien et Lanrivain, Qj 2 ans = 2 m3/s et Sbv = 20 km², et 9.5 m3/s et 92 km², 

soit un débit de l'ordre de 1,302 m3/s pour un BV de 0.94 km² (Annexe 2). 

À partir de l'expertise de l’état actuel, il est possible d'apprécier le « score d'efficience probable » des travaux envisagés  

en ajustant la puissance spécifique avec le gabarit du cours d’eau souhaité: 

 Actuel Sc 1 : Retour dans ancien 
chenal 

Sc2+3 : Réouverture an-
cien chenal et reprofilage 

des berges 

Paramètre Valeur Score Valeur Score Valeur Score 

Puissance spécifique >100 W/m² 10 >100 W/m² 10 >100 W/m² 10 

Erodabilité des berges faible à moyen 2,5 - 5 faible à moyen 2,5 - 5 faible à moyen 2,5 - 5 

Apports solides faible à moyen 2,5 – 5 faible à moyen 2,5 – 5 faible à moyen 2,5 – 5 

Emprise 1 à 3 l 2,5 >10 l 10 > 10l 10 

Qualité de l'eau bonne 10 bonne 10 bonne 10 

« Score efficience pro-
bable » 

 27.5 – 32.5  35 – 40  35 – 40 

Ainsi, compte tenu d'un score d’efficience élevé (maxi=50), le cours d’eau sera probablement très réactif et les tra-

vaux de restauration qui pourraient y être réalisés seront efficaces et avec des résultats positifs rapides. 
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IV.D.1.1.1 CONCLUSION SUR LES TRAVAUX SUR LE COURS D’EAU 

Au regard de l’état initial et de l’analyse multicritères des différents scénarios envisagés, il apparait que la dérivation 

pour partie du cours d’eau dans son chenal d’origine ne s’avère pas être le scénario le plus pertinent. En effet, le cours 

d’eau actuel présente de bonnes fonctionnalités en termes d’hydromorphologie et d’habitats piscicoles malgré son as-

pect par secteur reprofilé (étroit et incisé). On y trouve une bonne diversité morphologique avec une alternance des 

faciès à la granulométrie diversifiée (bancs alluviaux mobiles) et une végétation de berges (ripisylve, hélophytes) fournie 

et variée. On note également une relative bonne continuité écologique (continuité de la rivière, espace de mobilité et 

présence d’annexes hydrauliques fonctionnelles). Le remettre dans son talweg induirait dans un premier temps la dis-

parition d’habitats favorables pour la truite fario (granulométrie favorable à la reproduction, et habitats juvéniles) et 

potentiels pour la mulette perlière, d’une végétation rivulaire à fort intérêt écologique (habitats pour l’entomofaune 

notamment) bien que le score d’efficience hydromorphologique soit favorable à un réajustement naturel du milieu 

assez rapide. D’autre part du fait des contraintes foncières et techniques, le linéaire retrouvé se réduit à environ 110 m 

pour 210 m souhaité n’apportant pas ainsi un gain si important quant aux pertes signifiées précédemment.  

Aussi, afin de restaurer pour partie le linéaire du cours d’eau concerné, le choix retenu porte sur la réalisation simulta-

née des scénarii 2 et 3 permettant ainsi de retrouver en amont la connexion avec le bois humide et créer une confluence 

favorable au développement de la zone humide à créer. Le retalutage de berge réalisé en même temps que le décais-

sement pour la zone humide favorisera également les échanges avec cette dernière (amélioration des capacités auto 

épuratrices) et permettra au lit un éventuel réajustement transversal (amélioration des possibilités d’expansion du 

cours d’eau) du fait d’un score d’efficience hydromorphologique également favorable à un réajustement naturel du 

milieu assez rapide. On notera que le retalutage des berges ne touchera pas aux cotes de fond du lit du cours d’eau. 

Par ailleurs la buse mal calée énoncée précédemment dans le dossier et permettant l’accès en rive gauche, elle sera 

remplacée par un cadre de même longueur. Les précautions seront prises pour assurer son calage pour garantir la con-

tinuité de l’écoulement. 

 

Suivant la nomenclature des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités de l’article R214-1 du Code de l’Environnement 

(« Loi sur l’Eau » : 

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers 

du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 

d'un cours d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;  

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).  

Arrêté de prescriptions générales : Arrêté DEVO0770062A du 28/11/07 

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie 

et de la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur :  

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ;  

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D). 

couverture sur 2,5 m : non concerné 

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres 

que végétales vivantes :  

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ;  

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D).  

Arrêté de prescriptions générales : Arrêté ATEE0210028A du 13/02/02 
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V MESURES DE PRECAUTION LORS DES TRAVAUX 

Les travaux se dérouleront en période de basses eaux (étiage).  

Les opérations suivantes seront effectuées sans intervention dans le cours d’eau : 

1.       Décaissement du terrain naturel : 

- la ripisylve en place sera maintenue, 

- une bande de 2 à 3 m faisant office de talus sera maintenus tout le long du chantier en bordure du cours d’eau 

pour éviter le ruissellement d’éventuelles eaux pluviales vers ce dernier. La bande de 2 à 3 sera retirée unique-

ment en fin de chantier, 

- les matériaux décaissés seront régalés sur la partie haute de la parcelle ZM-29. Les terres végétales seront 

utilisées en couverture de surface avec mise en remblais des matériaux, 

- suppression des éventuels drains rencontrés lors des opérations de décaissement, 

- régalage des terres végétales préalablement retirées. 

 

2.       Ouverture de l’ancien bras (le fond sera constitué de matériaux d’une granulométrie de Ø 2-256 mm (dont les 2/3 

en 20/40) sur une épaisseur de 15-20 cm, suivi du comblement du fossé. 

 

3.       Retalutage des berges (hauteur des berges à diminuer (<30cm) et taluter (<45°)). Cette opération sera précédée 

de la mise en place d’un filtre (botte de paille ou 20/40 lavé) en aval du chantier pour retenir les éventuels départs de 

MES. Le filtre sera retiré en fin de chantier. 

 

4.       Renforcement de la ripisylve (à l’aide des espèces suivantes, en mélange : Salix atrocinerea (saule roux), Salix 

capreae (saule marsault), Alnus glutinosa (aulne glutineux), et éventuellement, sous réserve de l’obtention de plans 

exempts de la Chalarose, Fraxinus excelsior (Fresne élevé)). 

 

  

Les opérations suivantes nécessiteront une intervention sur le cours d’eau : 

 

1.       Création de banquettes pour favoriser la sinuosité : 

- opération réalisée en même temps que le retalutage des berges pour bénéficier de la présence du filtre en 

aval du chantier, 

- emplacement précisé sur le plan ci-après 

- dimension et matériaux utilisés : quelques pierres ou petits blocs (7-15 unités de 120 – 250 mm, étalées sur 

1 ml) en berge, en alternance rive gauche / rive droite tous les 25-30 m, soit 6 placettes (6x1 ml). 

 

2.       Remplacement de la buse par un pont cadre. 

- opération réalisée en même temps que le retalutage des berges pour bénéficier de la présence du filtre en 

aval du chantier, 

- création d’une déviation du cours d’eau sur quelques mètres (au regard du faible débit lors de l’étiage, utili-

sation de tuyaux en PVC reliant l’amont et l’aval du secteur d’implantation du pont cadre), 

- mise en place de batardeaux pour dévier les eaux et isoler la zone de remplacement de la buse mal calée, 

- calage du pont cadre à sec (ouverture 1200x600 mm, enfoncé de 15-20 cm, couverture sur 2,5m) et recharge 

en granulats d’une granulométrie (type 20/40) 

- remise en eau puis enlèvement de la déviation. 
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Le service en charge de la police de l’eau sera averti 15 jours avant le commencement des travaux. 

 

Les prévisions Météo France pour le secteur seront consultées afin de réaliser les travaux en évitant les fortes pluviosi-

tés. 

Pendant le chantier les risques d’apports au réseau hydrographique sont principalement les suivants : 

· matières en suspension (MES) issues des travaux ;  

· hydrocarbures des engins de travaux (huile de vidange,…). 

En cas d’accident ou de rejets fortuits dans la rivière seront prévenus : 

· le Service Départemental de l’OFB 

· la Fédération Départementale pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques des Côtes d’Armor. 

Le déclarant prendra toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles et les dégradations 

et désordres éventuels que les travaux ou l'ouvrage pourraient occasionner, au cours des travaux ainsi qu'après leur 

réalisation.  

 

Au cours des travaux d’aménagement de la zone projetée, l’ensemble des déchets sur le chantier sera stocké dans des 

bennes et évacué par des sociétés spécialisées. 

 

 

 

VI SUIVIS ECOLOGIQUES 

Les suivis écologiques énoncés dans le dossier de septembre 2019 comprendront des suivis écologiques et hydromor-

phologiques seront effectués avant travaux (n0) puis à n+2, n+5 et n+10 ; les résultats seront transmis dans l’année au 

service instructeur ; en cas d’échec constaté d’une mesure, des adaptations, corrections ou nouvelles mesures seront 

proposées : 

- Zone humide : relevé des habitats et des espèces végétales (période favorable « floraison des espèces princi-

pales »  de mai à septembre) ; 

- Ruisseau :  

o relevé hydromorphologique suivant le protocole « CARHYCE » (période favorable « étiage » de juillet 

à octobre) ; 

o relevé hydrobiologique suivant le protocole « IBGN NF T 90-350 » (période favorable « étiage » de 

juillet à octobre). 
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VII ANNEXES 

 

 

 

 

Annexe 1  

 

Glossaire et fiches des sondages pédologiques 
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Annexe 2  

 

Fiches débits du Blavet issues de la banque Hydro 









 

 

 

 

Annexe 3  

 

Carte Mulette perlière (SAGE BLAVET) 
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Annexe 4  

 

Fiches Actions 
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